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Diplôme universitaire 

Certificat de Droit des assurances 
 

 
 

 
 

 

ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    
 
���� Appliquer les connaissances en droit des 
contrats et de la responsabilité à la matière 
spécifique de l’assurance. 
 

���� Acquérir une formation juridique et 
pratique sur le droit des assurances, 
l’organisation et l’activité des établissements 
d’assurance. 
 

���� Former des cadres d’entreprise du secteur 
des assurances (souscripteur, risk-manager, 
gestionnaire production et sinistre, juriste 
assurance-vie) mais aussi spécialiser des juristes 
d’entreprises, des experts comptables et des 
avocats. 
 

   

ProgrammeProgrammeProgrammeProgramme    
 
 

 

Module 1 
 

 

Enseignements 
fondamentaux 

 

43 H 

 

Module 2 
 

 

Connaissance de la 
profession 

 

20 H 

 

Module 3 
 

 

Contrats souscrits par 
les particuliers 

 

18 H 

 

Module 4 
 

 

Contrats souscrits par 
les entreprises 

 

44 H 

 

Module 5 
 
 

 

Assurance construction 
 

15 H 

 

Conditions d’inscriptionConditions d’inscriptionConditions d’inscriptionConditions d’inscription    
 

Être titulaire de la deuxième année de licence 
en droit (L2). 
 
���� Inscriptions : jusqu’au 15 octobre 
Services des inscriptions, Faculté de droit 
 

Droits d’inscriptionDroits d’inscriptionDroits d’inscriptionDroits d’inscription    
 
Étudiants : 150 euros 

700 euros en formation continue Professionnels : 
  

  RenseignementsRenseignementsRenseignementsRenseignements    
 
���� Faculté de droit 

Centre du Droit de l’entreprise 
Madame Roseline Terrones 

Bât. I, bureau 3. 04 
39, rue de l’Université 
34060 Montpellier 

 
℡℡℡℡ Tel : 04. 67. 61. 54. 36. 

 
���� Fax : 04. 67. 61. 54. 67. 

 
 
 

���� roseline.terrones@univ-montp1.fr 

 


